
 
ENONCE DES PRINCIPES 

 
 
 

 
- L’accès au dossier médical commun informatisé se fait grâce à une signature électronique individuelle constituée d’un 
code utilisateur et d’un mot de passe. 
 
 
- Le mot de passe de la signature a une durée de vie de 6 mois. 
 
 
-  Cette signature ne doit être divulguée à d’autres utilisateurs.  
 
 
 
- Le professionnel de santé ou stagiaire s’engage à consulter uniquement les informations des patients qu’il prend en charge. 
 
 
- L’utilisation de support amovible de type CDROM, DVDROM, Clé USB, Disques externes, appareils photos… n’est pas 
autorisée. 
 
 
- Les données enregistrées sur les matériels de l’hôpital sont des données strictement professionnelles. 
 
 
 
 
 

 
J’ai pris connaissance de la charte d’accès au système d’information des intervenants extérieurs (Version 3 du 14/0/2025) et 
m’engage à la respecter. 
 
 
Nom :      Prénom :      
  
 
 
N° RPPS :      Profession ou stage : 
 
 

 
Le :      Signature : 
 
 
 
 
 

(Ce document est à remettre au service RH pour les stagiaires et au service informatique pour les professionnels) 
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